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POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR 

Declaration sur lad€muclearisationde !'Afrique (suite) 
[A/5975; A/C.l/L.346/Rev.l] 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

1. M. EL BESHIR (Soudan) dit que sa delegation a 
note avec une vive satisfaction que !'Organisation des 
Nations Unies est en train de prendre les premieres 
mesures constructives pour atteindre l'un de ses 
objectifs les plus urgents, la suppression des armes 
nucleaires; faisant suite a la decision sur la non
proliferation des armes nucleaires et sur la reunion 
d 'une conference mondiale du desarmement, le projet 
de resolution a l'examen (A/C.l/L.346/Rev,l) cons
titue de Ja part des pays d'Afrique un effort sincere 
en vue de progresser dans cette direction et confor
mement a ce noble objectif. Le Soudan espere qu 'il 
sera ado pte a l 'unanimite, car c 'est de cette unanimite 
que le texte tirera toute sa force. 

2. Les membres de la Commission se rendent 
certainement compte des difficultes auxquelles se sont 
heurtes les auteurs du projet de resolution; certes, 
!'Afrique n'est pas la seule region du monde qui 
souhaite etre denuclearisee: d'autres initiatives im
portantes ont ete prises dans ce sens et les auteurs 
ont grandement profite de !'experience deja acquise. 
Il faut r~onnaitre cependant que l 'Afrique offre a 
bien des egards une situation unique: s 'il n 'a pas ete 
difficile d 'o btenir l 'unanimite a l 'Organisation de 
l 'unite africaine sur la declaration sur la denucleari
sation de !'Afrique, il reste neanmoins des pays 
africains qui n 'ont pas encore accede a l'independance 
et dont la destinee est encore, contrairement aux 
aspirations cle leurs habitants, aux mains de puissances 
etrangeres; chose pire encore' certains regimes 
minoritaires, qui oppriment les autochtones et sont 
animes de sentiments violemment hostiles au reste 
du continent, ne sont pas engages par cette declara
tion; enfin, il existe sur le continent africain des 
bases militaires etrangeres qui menacent la paix 
et la securite de la region, et il convient de rappeler 
que la premiere explosion atomique a ete effectuee 
au Sahara, en 1960, par une puissance etrangere. La 
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denuclearisation de 11 Afrique ne depend done pas 
uniquement des pays africains; il faut que les pays 
exterieurs au continent, et en particulier les puis
sances nucleaires, apportent leur collaboration en 
s 'abstenant d 'utiliser ou de menacer d 'utiliser des 
armes nucleaires en Afrique, et M. El Beshir men
tionne a ce propos le dernier membre de phrase du 
paragraphe 5 du dispositif. 

3. Le Soudan, comme !'immense majorite des pays 
d'Afrique qui ont recemment accede al'independance, 
a adopte une politique de non-alignement et, partant, 
d'independance vis-a-vis de tout bloc militaire. Il ne 
permet done pas qu 'on installe des bases militaires 
ni des armes nucleaires sur son territoire et il 
consacre tous ses efforts et toutes ses ressources 
a as surer. dans un climat pacifique. le progres 
economique et social de sa population. La meilleure 
fagon de servir les interets de la population africaine 
est de denucleariser le continent pour le liberer de 
la guerre nucleaire ou de la menace nucleaire. 

4. M. TRIVEDI (Inde) donne l 'appui sans reserve 
de sa delegation aux objectifs de denuclearisation 
poursuivis par les pays d'Afrique et au projet de 
resolution; l 'Inde soutient egalement les efforts de
ployes par les pays d' Amerique latine en vue d 'assu
rer la denuclearisation de leur continent et elle 
espere que ces deux initiatives seront tres prochaine
ment couronnees de succes. Le projet de resolution 
traduit admirablement les besoins de 1' Afrique, notam
ment aux paragraphes 3, 4, 5 et G du dispositif, qui 
forment le noyau du pro jet de resolution et' plus 
particulierement, au paragraphe 5. La delegation 
indienne tient a souligner que des pays d' autres 
continents sont d'accord avec les objectifs deE. pays 
non alignes d'Afrique; en fait, le debat sur cette 
question ne manque pas de pertinence pour des ri',gions 
autres que le continent africain et les fles et eaux 
qui l'entourent, et M. Trivedi cite a ce propos les 
quatre premiers des huit principes generaux enu
meres par le representant de la Republique arabe 
unie ala 1389eme seance, principes qui sont valabies 
par tout. 

5. L 'une des caracteristiques favorables du continent 
africain est que les Etats souverains d'Afrique qui 
presentent cette proposition de paix sont non alignes 
et ne sont lies par aucun pacte a des blocs militaires 
detenant des armes nucleaires. En effet, la denuclea
risation d 'une region devient difficile. voire impos
sible. lorsqu 'un ou plusieurs pays de la region 
s 'interessent plus a des allies qui possedent des 
armes nucleaires ou sont sur le point d 'en acquerir 
qu'a la denuclearisation. Ainsi, on a fait allusion 
au cours du de bat a 1 'ocean Indien et a 1 'oppo:rtunite 
de creer une zone denuclearisee pour 1 'Asie et le 
Pacifique. Malheureusement, cette region, qui etait 
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plus ou moins denuclearisee, sauf pour ce qui est 
des alliances militaires, est de venue actuellement une 
zone nuclearisee, et cette evolution regrettable a sui vi 
d 'une semaine a peine 1 'importante deuxieme Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes qui s 'est tenue au Caire en octobre 1964 
et a laquelle diverses propositions de denuclearisation 
avaient ete favorablement accueillies en tant que 
mesures propres a consolider la paix et la securite 
internationales. La delegation indienne considere done 
que la proposition de paix des nations souveraines 
d 'Afrique merite le plein appui de tous !es membres 
de la Premiere Commission. 

6. M. DIACONESCU (Roumanie) dit que depuis 1959 
son pays n'a cesse de se prononcer en faveur de 
la creation de zones denuclearisees dans differentes 
parties du monde, persuade qu 'une telle initiative 
contribuerait a e:carter le danger d'une guerre nu
cleaire et a renforcer la securite des Etats. Les 
pays d 'Afrique et d 'Amerique !a tine ont fait recem
ment des progre·s significatifs dans cette direction 
et ont apporte a.msi une contribution aux concepts 
qui sont a la. base de 1 'idee de denuclearisation; les 
conditions comme les solutions different assurement 
d 'une region a 1 'autre mais' ainsi que le disait le 
representant de la Republique arabe unie, ladenuclea
risation d 'une rE;gion est aussi importante pour le 
monde entier que pour les pays et les peuples 
directement interesses, vu l'interdependance qui 
existe entre la denuclearisation regionale et la 
denuclearisation universelle. La Roumanie appuie 
done sans reserve les efforts deployes par les Etats 
africains pour interdire !'entree d'armes nuc1eaires 
dans leurs territ.oires. C'est le merite des Etats 
africains d 'a voir presente des propositions vis ant 
a maintenir leurs territoires en dehors de la zone 
des conflits nucleaires, et M. Diaconescu rappelle a 
ce propos que la delegation roumaine avait appuye 
en 1961 la resolution 1652 (XVI) de l'Assemblee 
genera1e. Il enumere ensuite les diverses etapes 
de 1' action entreprise par les pays africains de puis 
la Conference au sommet des pays independants 
africains, tenue a Addis-Abeba, en mai 1963 jusqu'au 
pro jet de declaration a 1 'exa:men. Il en res sort que' 
pour les Etats africains, la denuclearisation fait 
partie integrante du systeme de securite repondant 
aux besoins de 1 'Afrique. En eliminant comp1etement 
les armes nucleai.res des territoires interesses, on 
atteint 1 'objectif essentiel, qui est de mettre la region 
en question a l'abri d'un conflit nuc1eaire. 

7. La Roumanie partage les vues des Etats africains 
selon lesquelles la denuclearisation, pour etre effie ace' 
devrait porter sur tout le territoire africain ainsi que 
sur 1es bases miHtaires etrangeres qui 1 'encerclent; 
il faut egalement que toutes les puissances nucleaires 
assument 1 'obligation de respecter cette zone denu
clearisee. Enfin, l.a Roumanie voit dans la creation 
de zones denuclearisees un maillon d 'une chafne qui 
do it conduire a 1 'objectif majeur' a sa voir la destruc
tion totale des stocks existants d 'armes nucleaires 
et, premier pas clans cette direction, 1' interdiction 
d 'employer ces arrnes. La delegation roumaine appuie 
done les propositions des pays africains, convaincue 
qu 'elles contribueront a limiter la sphere d 'action 
des armes nucHiaires et a renforcer la paix et la 
securite en Afrique et dans le monde en tier. 

8. M. FOSTER (Etats-Unis d'Amerique) rappelle que 
son pays a accueilli favorablement les initiatives 
prises par les pays d 'Amerique latine et d 'Afrique 
en vue d 'assurer et de maintenir la denuclearisation 
de leurs regions respectives, car ces objectifs sont 
en harmonie avec la politique americaine de non
proliferation des armes nucleaires. En ce qui concerne 
les arrangements a conclure pour denucleariser 
!'Afrique, les Etats-Unis doivent, bien entendu, re
server leur position jusqu 'au moment ou ils pourront 
examiner les dispositions de la convention qui don
nera force juridique a la declaration des chefs d'Etat 
et de gouvernement africains. Le fait que 1 'initia
tive a ete prise par les Etats interesses repond a 
l'un des criteres qui, selon les Etats-Unis, devraient 
presider a la creation de zones denuclearisees. Il 
faudra examiner ensuite les instruments juridiques 
a la lumiere des autres criteres: participation, si 
possible, de to us les E tats de la zone interessee, 
notamment de ceux dont 1 'absence risquerait de 
rendre 1 'accord inoperant; absence de tout a vantage 
militaire pour un E tat ou groupe d 'E tats du fait de 
la creation de cette zone denuclearisee; enfin, adoption 
d 'une procedure adequate de verification et meme 
d 'enquete en cas d 'infraction presumee. Il faut esperer 
aussi que les Etats africains envisageront d 'accepter 
les garanties de 1 'Agence internationale de 1 'energie 
atomique analogues a celles qu 'etudient actuellement 
les E tats d 'Amerique latine. 

9. Passant a l'examen du texte proprement dit, 
M. Foster rappelle que les Etats-Unis se sont 
abstenus lors du vote sur la resolution 1652 (XVI), 
dent il est fait etat au deuxieme considerant. Ils 
interpretent le membre de phrase "diverses autres 
regions du monde"' au quatrieme considerant du 
projet de resolution, comme se referant aux regions 
au la creation d 'une zone denuclearisee ne compro
mettrait pas 1 'equilibre des forces militaires. Quant 
a 1 'objectif mentionne au cinquieme considerant, les 
Etats-Unis pensent qu'il ne pourra etre atteint que 
par la mise en c:euvre d 'un programme de desarme
ment general et complet sous controle international 
efficace. Pour ce qui est du dispositif, le texte 
revise du paragraphe 1 fait disparaftre la difficulte 
principale que posait pour les Etats-Unis la version 
initiale. Les paragraphes 2 et 3 feraient enteriner 
par 1' Assemblee ce qui constitue en fait une declara
tion d'intention, declaration que les Etats-Unis ont 
plaisir a appuyer parce qu 'elle repond entierement 
a leur politique en matiere de non-proliferation. 
En ce qui concerne le paragraphe 4, M. Foster juge 
superflu de repeter les raisons pour lesquelles les 
Etats-Unis ne peuvent souscrire aux declarati.ons 
ou engagements re1atifs a la non-utilisation des 
armes nucleaires; c 'est la notion d 'engagement a 
ne pas utiliser les armes nucleaires qui leur paraft 
peu judicieuse, et non son application a !'Afrique, 
de sorte que M. Foster est certain que la position de 
principe de son pays ne sera pas mal interpretee 
par les Etats interesses et qu 'elle ne les empechera 
pas d 'elaborer une convention sur la denuclearisaltion 
de 1' Afrique. Malgre une certaine ambiguite de forme, 
les paragraphes 5 et 6 concordent avec la politique 
fondamentale des Etats-Unis en matiere de non
proliferation, et les paragraphes 7, 8 et 9 emportent 
la pleine adhesion de la delegation americaine. 
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10. Celle-ci votera done pour le projetde resolution, 
convaincue qu 'une zone denucH~arisee en Afrique, 
saine dans la conception comme dans la mise a 
execution, aiderait a empecher la diffusion des armes 
nucleaires, contribuerait a la paix et a la stabilite 
internationales et faciliterait le progres dans la 
voie d 'un desarmement general et complet. 

11. M. GARCIA ROBLES (Mexique) remercie les 
auteurs du pro jet de resolution d 'a voir accepte la 
modification qu'il avait, ala 1389eme seance,propose 
d 'apporter au paragraphe 5 du dispositif en ce qui 
concerne la place a donner dans la phrase au verbe 
"acquerir"Y. En ce qui concerne le verbe "utiliser", 
il n 'insistera pas pour qu 'il so it supprime dans le 
paragraphe 5, malgre la repetition, puisque telle est 
la preference des auteurs du projet. 

12. C 'est avec la plus grande satisfaction que la 
delegation mexicaine appuie le projet de resolution 
sur la denuclearisation de !'Afrique. Il s'agit en 
effet d 'une noble entreprise' analogue ala denucleari
sation de l I Amerique latine' qui vise le me me but 
et obeit au meme mobile: la necessite vitale de 
preserver les generations actuelles et futures du 
fleau d 'une guerre nucleaire. On a maintes fois repete, 
au cours du debat sur la non-proliferation des armes 
nucleaires, que celle-ci n 'etait pas une fin en soi 
mais un moyen; c'est egalement le cas de la denuclea
risation qui est, en fin de compte, la forme la plus 
effie ace d 'empecher la proliferation des armes nu
cleaires' l 'objectif supreme etant le desarmement 
general et complet et, plus particulierement, le 
desarmement nucleaire dont l 'un des aspects essen
tiels doit etrE, comme l'a declare l'Assemblee gene
rate dans sa resolution 808 (IX), l 'interdiction complete 
del 'utilisation et de la fabrication des armes nucleaires 
et des armes de destruction massive de toute sorte, 
ainsi que la transformation a des fins pacifiques des 
stocks d 'armes nucleaires existants. La denuclearisa
tion de vastes zones geographiques sera sans aucun 
doute un grand progres vers cette fin. 

13. Il ressort du d~bat qu'il s'est produit une 
evolution encourageante dans les esprits au sujet 
des projets de denuclearisation regionale depuis 
l'examen, deux annees auparavant, de la question 
de la denuclearisation de 1' Amerique latine. Personne 
ne met plus en doute aujourd 'hui l 'exactitude de la 
these, que le Mexique a toujours soutenue, selon 
laquelle la denuclearisation de vastes zones geo
graphiques constitue l'une des mesures connexes du 
desarmement les plus efficaces. M. Garda Robles 
s'etait eleve a l'epoque contre l'attitude negative de 
certaines de legations qui, a pres a voir reconnu que 
la creation de zones denuclearisees concernait essen
tiellement les pays de la zone en question, avaient 
enumere une serie de conditions qu 'elles jugeaient 
indispensables, et dont certaines etaient, de toute 
evidence' si impossibles a remplir qu 'elles faisaient 
echec a la volonte des Etats d'une zone quelconque 
et etaient par consequent en contradiction avec le 
principe de la preponderance de cette volonte. 

14. Le ton des debats a la session en cours est 
totalement different. L' Assemblee generale, dans 

1/ Ce changement a ete incorpore dans la seconde version revisee 
distribuee ulterieurement sous la cote AfC.l/L.346fRev.2. 

sa resolution 2028 (XX) adoptee a une majorite ecra
sante, a reconnu que ses resolutions 1652 (XVI), rela
tive ala denuclearisation de l'A~rique, et 1911 (XVIII), 
relative a la denuclearisation de l I Amerique latine. 
visent a prevenir la proliferation des armes nu
cleaires, et a inclus expressement parmi les principes 
generaux sur lesquels devrait se fonder un traite de 
prevention de la proliferation des armes nucleaires 
le fait que ledit traite ne doit contenir aucune clause 
qui porte atteinte au droit d 'un groupe quelconque 
d'Etats de conclure des traites regionaux de fa<;on 
a assurer l 'absence totale d 'armes nucleaires sur 
leurs territoires respectifs. Le representant de 
l'Union sovietique a fait une declaration dans le 
meme sens a la seance precedente, et, en dehors des 
Nations U nies, des paroles non moins encourageantes 
ont egalement ete prononcees par le Secretaire d'Etat 
des Etats-Unis d'Amerique, M. Dean Rusk, qui a de
clare le 22 novembre 1965 a la deuxieme Conference 
interamericaine extraordinaire tenue a Rio de Janeiro 
que les Etats-Unis consideraient le projet de denuclea
risation de l 'Amerique latine comme une ceuvre 
constructive et qu 'ils formaient des vceux pour qu 'il 
so it couronne de succes. 

15. M. Garc!a Robles rappelle qu 'a la 1369eme 
seance il a parle des documents des Nations Unies 
qui contiennent les Actes finals des trois reunions 
tenues jusqu 'ici a Mexico sur la denuclearisation 
de !'Amerique latine (A/5824, A/5912, A/5985). Au 
cours de la meme seance' il avait egalement fait 
l'historique de la question et le bilan des resultats 
obtenus. M. Garcfa Robles se contentera done de 
souligner que les projets de denuclearisation de 
!'Amerique latine et de l'Afrique, bien qu'ayant 
chacun leurs caracteristiques propres, posent l 'un et 
l'autre trois problemes identiques: celui de la defini
tion de la zone geographique a laquelle s 'appliquera 
le traite, celui de la creation d'un systeme satis
faisant de verification. d 'inspection et de controle 
utilisant des procedes qui offrent des garanties 
suffisantes d 'efficacite et ne comportent en me me 
temps aucun risque d'abus incompatible avec le 
principe de non-intervention, et celui d'obtenir des 
puissances nucleaires l'assurance qu'elles respec
teront strictement le statut juridique de la zone 
denuclearisee. Certains des auteurs du projet de 
resolution ont done raison de dire que les travaux 
effectues au cours des deux dernieres annees par 
les pays d'Amerique latine en vue de resoudre ces 
problemes pourront etre tres utiles aux pays africains 
et faciliter les travaux qu'ils comptent entreprendre 
si 1 'Assemblee generale approuve le pro jet de reso
lution. M. Garcfa Robles prie done le secretariat de 
la Commission preparatoire pour la denuclearisation 
de !'Amerique latine d'envoyer au secretariat de 
l 'Organisation de l 'unite africaine, comme l 'a dernande 
le representant de la Republique arabe unie (1389eme 
seance)' un jeu complet des documents publies a 
l 'occasion des trois reunions qu 'elle a tenues jus
qu'alors et de tous ceux qu'elle publiera a l'avenir. 
Sans doute les Etats africains auraient-ils en outre 
interet a envoyer des observateurs aux reunions 
de la Commission preparatoire pour la denuclearisa
tion de l 'Amerique latine comme l 'ont deja fait des 
pays d'Amerique du Nord, d'Asie et d'Europe, la 
Commission ayant deja adopte une resolution acceptant 
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d 'a vance que des observateurs soient envoyes par 
des Etats Membres de l'ONV. 

16. La delegation mexicaine forme des vmux pour la 
reus site de 1 'entreprise africaine. Il va sans dire 
qu'il ne saurait y avoir de rivalite entre !'Amerique 
latine et 1 'Afrique puis que aussi bien leurs plans de 
denuclearisation vi sent des buts identiques, dont les 
principaux sont d 'empecher que les res sources limi
tees de leurs pays soient gaspillees en armements 
nucleaires et de mettre leurs populations a 1' abri 
d 'eventuelles attaques nucleaires contre leurs terri
to ires' contribuant en outre par la a prevenir la 
proliferation des armes nucleaires. A plt1s long terme, 
les projets de dE;nuclearisation visent a !'elimination 
to tale des armes nucleaires, clans le cadre d-u desarme
ment general et eomplet. 

17. M. OBI (Nigihia) confirme, au nom des auteurs du 
pro jet de resoluti.on, qu 'ils aeceptent le nouveau libelle 
que le representant du Mexique a propose pour le 
paragraphe 5 et qui figurera dans la seconde version 
revisee (A/C.1/L.346/Rev.2). Les auteurs sont en 
outre heureux de constater que les legeres modifica
tions qu 'ils ont apportees aux paragraphes 1 et 6 
(A/C.1/L.346/Rev.1) ont ete si largement approuvees 
et d 'a voir regu officiellement ou officieusement 1 'assu
rance que les pays qui, en 1961, avaient dil s'abstenir 
lors du vote sur le pro jet de resolution des E tats 
africains seront a meme d 'appuyer le projet de 
resolution clont la Commission est actuellement saisie. 

18. M. LEKIC {Yougoslavie) dit que sa delegation 
a toujours attache une importance particuliere a la 
clenuclearisation de diverses parties du monde, qu 'elle 
considere comme 1 'une des premieres mesures a 
prendre en vue du desarmement general et complet, 
et qu 'elle a done toujours appuye les propositions 
qui etaient faites dans ce sens. La denuclearisation 
de certaines regions et de certains continents s 'inscrit 
dans le cadre des efforts que font les forces pacifiques 
en vue de la denuclearis at ion du monde entier, de 
1 'interdiction de 1 'emploi des armes nucleaires et 
de leur elimination. A cet egard, la creation de zones 
denuclearisees facilitera la prevention de la prolife
ration des armes nucleaires. Les efforts constants 
qui ont ete faits dans ce sens en Afrique, en Amerique 
latine et en Europe centrale depuis 11!1 certain nombre 
d' annees meritent d 'etre releves. et tout particuliere
ment le fait que ces efforts visaient a la conclusion 
d'accords internationaux dans le cadre desquels 
toutes les parties interessees, y compris les puis
sances nucleaires, s 'engageraient a respecter cer
taines zones considerees comme denuclearisees. Les 
progres realises dans ce domaine par les pays 
d 'Amerique latine seront notamment un exemple 
precieux pour les pays des autres continents qui 
visent le meme but. Par suite de !'adoption de la 
resolution 1652 (XVI) de 1' Assemblee generale, qui 
invitait notamment les Etats Membres a considerer 
le continent africain comme une zone denuclearisee 
et a le respecter en tant que tel, les aspirations de 
1 'Afrique ont trouve de nombreux appuis et le probleme 
a ete examine par de nombreux organismes africains, 
dont la Conference des chefs d'Etat et de gouverne
ment de !'Organisation de l 'unite africaine, a sa 
premiere session tenue au Caire en juillet 1964, qui 
a adopte une declaration sur la denuclearisation de 

1' Afrique. Les efforts in las sables que font les pays 
africains pour que !'Afrique devienne une zone denu
clearisee sont 1 'expression logique de la politique de 
non-alignement qu 'ils pratiquent. Ce continent, qui a 
secoue depuis peu le joug colonial, est devenu 1 'un des 
principaux promoteurs de la lutte pour la paix et la 
cooperation pacifique. To us les peuples qui ont eu 
a lutter durement pour sauvegarder leur independance 
et ameliorer leurs conditions de vie sont disposes 
a appuyer les demandes concretes des pays africains 
et a faire tout ce qui est en leur pouvoir pour assurer 
que le continent africain sera libere des que possible 
des sequelles du colonialisme. 

19. Comme on l'a deja souligne, la denuclearisation 
de 1 'Afrique ne depend pas uniquement de la volonte 
des pays africains, bien qu 'elle ait aussi son impor
tance, mais de la volonte des autres Etats, en 
particulier des puissances nucleaires, de respecter 
la decision des pays africains. La denuclearisation 
est un aspect de la lutte pour la paix et !'attitude 
qu'aclopte chaque pays a l'egard de cette question 
permet de juger dans quelle me sure il tient veritable
mont a prevenir la guerre et a favoriser une coopera
tion generalisee fondee sur l'egalite des droits. En 
decidant fermement de denucleariser le continent 
africain, les pays africains contribuent done dans une 
tres grande mesure a Creer un climat de detente 
dans le monde. Le projet de resolution present<? par 
les pays africains est 1 'expression claire et pn§cise 
de ces aspirations. La delegation yougoslave est 
convaincue qu 'il recueillera le maximum de suffrages 
a la session en cours et que 1 'appui ainsi donni§ par 
1 'ONU confirmera les pays africains dans leur convic
tion que leurs efforts aboutiront et que 1 'une des 
mesures reclamees par la Conference au sommet 
des pays independants africains, reunie a Addis
Abeba en 1963, sera ainsi realisee. Fidele a sa poli
tique de neutralite, de coexistence pacifique et de 
desarmement, la Yougoslavie apprecie a leur juste 
valeur les efforts que font les pays africains dans 
le do maine du desarmement general et de la denuclea
risation en particulier et les appuie pleinement. 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION 
(A/C.l/L.346/REV .1) 

20. M. SETTE CAMARA (Bresil) dit que sa delegation 
a toujours insiste sur la necessite de traiter de fagon 
claire et constructive les problemes qui interessent 
la securite de nations qui ne possedent pas d 'armes 
nucH~aires et ne participent d 'aucune maniere aux 
decisions portant sur le deploiement ou 1 'utilisation 
de ces armes. Il rappelle que sa delegation a chaleu
reusement appuye la resolution 1652 (XVI) de 1' Assem"
blee generale. M. Sette Camara fait ensuite 1 'historique 
des efforts des pays d 'Amerique latine en vue de 
negocier un statut qui leur assurerait les garanties 
necessaires contre la fabrication, 1 'entreposage et le 
transport d'engins nucleaires sur leurs territoires 
respectifs. Le representant du Mexique ayant par 
ailleurs presente un expose detaille (1369eme seance) 
des evenements qui ont sui vi 1 'adoption de la resolution 
1911 (XVIII) de 1 'Assemblee generale,M. Sette Camara 
se bornera a ajouter quelques observations au sujet 
de certains elements dont il faut tenir compte lorsqu 'on 
discute des principes directeurs qui doivent etre a la 
base d'une entreprise de cette sorte. 
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21. La premiere condition est, bien entendu, la 
volonte politique, librement exprimee par to us les 
pays d 'une region geographique determinee, de Creer 
une zone denuclearisee; en adoptant une resolution, 
l' Assemblee generale ne fait done que reaffirmer 
la volonte d 'un groupe de pays independants d 'ela
borer un instrument international par lequel ces 
pays s 'engagent a ne pas fabriquer' emmagasiner' 
recevoir ou essayer des armes nucleaires, et tel est 
bien l'objectif principal du projet de resolution a 
l'examen. Le deuxieme aspect du probleme, et peut
etre le plus delicat, concerne le rOle des puissances 
nucleaires. La denuclearisation n'est pas simplement 
un processus visant a isoler differentes regions 
geographiques dans l'attente du desarmement general 
et complet, car, explicable du point de vue politique, 
cette fac;on d' aborder le probleme ne serait d 'aucune 
utilite si les puissances nucleaires ne se montraient 
pas pretes a respecter le statut de denuclearisation 
so us to us ses aspects et dans toutes ses consequences. 
Il faut done tenir compte du principe que toutes les 
mesures de desarmement general et complet doivent 
etre equilibrees afin qu 'a aucun stade un Etat ou un 
groupe d'Etats ne puisse acquerir un avantage mili
taire et afin que la securite soit assuree egalement 
pour tous. II faut aborder de la meme fac;on la 
question de la delimitation geographique de la zone 
qui do it etre denuclearisee. Quant a 1' etablissement 
d 'un systeme approprie de verification et de controle' 
il serait premature d 'etudier ace stade les differentes 
possibilites; du reste, cette question sera sans nul 
doute traitee a fond et diligemment par l'Organis at ion 
de !'unite africaine. 

22. Le Bresil est convaincu que l'equilibre des 
forces dans le monde gagnerait, du point de vue de 
la stabilite politique' ala denuclearisation de 1' Afrique: 
la crise d 'octobre 1962 dans les Caraibes a bien 
montre le danger qui peut resulter de !'introduction 
d'armes nucleaires dans des pays qui n'en possedent 
pas encore. Enfin, la denuclearisation de !'Afrique 
a sa place dans la suite logique des mesures qui 
doivent conduire au desarmement general et complet. 
En appuyant le projet de resolution, le Bresil tient 
a souhaiter a tous les pays africains un plein succes 
dans leurs efforts vis ant a bannir les armes nucleaires 
de leur continent. 

23. M. VAJNAR (Tchecoslovaquie) declare que sa 
delegation accueille avec satisfaction le projet de 
declaration sur la denuclearisation de 1' Afrique puis
que, comme .les autres pays socialistes, la Tcheco
slovaquie a toujours appuye les projets de creation 
de zones denuclearisees. Une telle mesure aurait des 
effets favorables, tant pour les E tats de la region 
consideree que pour la situation generale dans le 
monde, Certes, la creation de zones denuclearisees 
ne ferait pas disparaitre completement le danger de 
guerre nucleaire car seul un desarmement nucleaire 
total, dans le cadre d'un desarmement general, per
mettrait d'atteindre ce but. Mais ce fait ne diminue 
en rien l'urgence et !'importance des mesures par
ticulieres vi~; ant a reduire un tel danger. c 'est a 
cette categorie qu 'appartient sans conteste la creation 
de zones denuclearisees. Toutefois, comme les cir
constances different selon les regions' !'importance 
qu'aurait la denuclearisation d'une zone determinee 

varierait egalement ainsi que les conditions d 'un 
accord sur cette mesure. 

24. La delegation tchecoslovaque estime que le plus 
important serait de creer des zones denuclearisees 
dans les regions ou la situation, tant politique que 
militaire, est particulierement tendue, mais elle 
n 'ignore pas que c 'est precisement dans ces regions 
que le projet se heurte aux plus grandes difficultes. 
Ces considerations valent notamment pour !'Europe 
et c 'est probablement pour cette raison que ce continent 
a vu naitre l'idee des zones denuc learisees' idee a 
laquelle les projets presentes par la Pologne ont 
donne une forme concrete. M. Vajnar rappelle que, 
par la suite, d'autres propositions interessant diverses 
regions de !'Europe ont ete formulees. La situation 
de ce continent, ou s 'accumulent deja des armements 
de toute sorte, se trouve aggravee par le de sir de la 
Republique federale d'Allemagne d'avoir acces aux 
armes nucleaires en vue de poursuivre une politique 
revancharde. 

25. La creation de zones denuclearisees en Europe 
revet done une importance capitale, notamment pour 
!'Europe centrale, et c'est la raison pour laqu.elle 
la Tchecoslovaquie appuie !'initiative du Gouvernement 
polonais vis ant a denucleariser cette region, de meme 
que les propositions faites par la Republique democra
tique allemande pour que les deux E tats allemands 
renoncent aux armes nucleaires. Au cours des annees 
ecoulees' des proposit.ions identiques ont ete faites 
concernant !'Europe septentrionale, les Balkans et le 
secteur de la Mectiterranee. Le projet de ctenuclE:ari
sation de l' Afrique met davantage encore en evidence 
!'importance de ces propositions car, si !'ensemble 
des projets devenait une realite, la zone denuclearisee 
s 'etendrait des cotes meridionales d 'Afrique jusqu 'au 
nord de !'Europe. Cette evolution contribuerait a re
duire considerablement le risque de conflitnucleaire. 

26. Toutefois la realisation des projets interessant 
!'Europe se heurte a !'opposition de la Republique 
federale d I Allemagne et a celle d 'autres membres de 
l'OT AN. La meme attitude se retrouve chez certaines 
delegations de la Premiere Commission qui se sont 
prononcees contre la creation de zones denuclearisees 
dans cette partie du monde, so us pretexte que le 
rapport des forces entre les pays de l'Organis ation 
du Traite de Varsovie et ceux de l'OTAN en serait 
bouleverse. Dans le contexte actuel, cet argument est 
absolument sans valeur, car !'installation de bases 
nucleaires en Europe occidentale represente une 
concession politique faite par les Etats-Unis a la 
Republique federale d I Allemagne et ne repond pas a 
une necessite militaire. 

27. Ce n 'est d 'ailleurs qu 'en matiere de desarmement 
que les puissances occidentales se preoccupent du 
maintien de l'equilibre, avec lequel un renforcement 
du potentiel militaire de l'OT AN leur semble, par 
contre, parfaitement compatible. C'est ainsi, precise 
M. Vajnar, que, le 27 novembre 1965, le Ministre de 
la defense des Etats-Unis a annonce qu'au cours des 
six mois a venir les pays d 'Europe occidentale 
membres de l'OTAN verraient les armes nucleaires 
dont ils disposent passer de 5 000 a 6 000 unites. 

28. L 'initiative des pays africains, que la Tcheco
slovaquie appuie totalement, prouve que ses auteurs 



230 Assembl~e g~n~rale - Vingti~me session - Premi~re Commission 

souhaitent participer activement a la solution d'autres 
questions internationales et contribuer au renforce
ment de la paix et de la securite dans le monde. 
Malgre 1 'absence d 'armes atomiques en Afrique, ce 
continent pourrait entrer a son tour, d 'une maniere 
ou d 'une autre, dans la zone des armements nucH~aires, 
ce qui aurait de graves consequences pour la situation 
internationale et pour le developpement des pays 
africains du point de vue pol:ltique. militaire et econo
mique. On comprend des lors fort bien le desir de 
ces derniers de voir adopter sans tarder des mesures 
efficaces pour prevenir cdte evolution. 

29. La Charte des Nations Unies fait aux Etats 
Membres 1 'obligation d 'aider dans ce domaine les 
pays africains, et 1 'adoption du pro jet de declaration 
serait un progres dans cette voie. Il est evident que 
cette mesure, a elle seule, ne suffira pas et que, 
par la suite, les Etats africains devront veiller a 
ce que les obligations qui en decoulent soient egale
ment respectees par les Etats qui administrent encore 
certains territoi.res en Afrique, par les regimes 
racistes qui subsistent encore sur le continent et, 
d'une fac;on generale, par tousles Etats, enparticulier 
par les puissances nucleaires. 

30. M. Vajnar considere que le projet de declaration 
et les interventions des representants de plusieurs 
pays africains temoignent du desir de ces derniers 
d'arriver a une solution excluant toute echappatoire; 
il souhaite qu 'ils parviennent rapidement a rediger un 
texte et a mettre a execution les mesures appropriees. 
Quant a l I Assemblee generale. elle devrait adopter 
des recommandations propres a creer des conditions 
favorables a ces desseins. La delegation tchecoslo
vaque estime que le projet de declaration sur la cte
nuclearisation de l I Afrique repond a cette definition 
et votera par consequent pour son adoption. 

31. Sir Harold BEELEY (Royaume-Uni) considere 
avec sympathie les efforts qui sont deployes tant par 
les E tats d 'Amerique latine que par ceux d' Afrique 
en vue de parvenir a un accord sur 1 'etablissement de 
zones denuclearisees dans ces deux continents. Il se 
felicite done que 1 'esprit de cooperation des auteurs 
du projet de resolution permette a sa delegation 
d 'emettre un vote favorable. Si la delt~gation britan
nique s 'est abstenue lors du vote de la resolution 
1652 (XVI), c'est que ce texte soulevait quelques 
difficultes pour elle. Ces difficultes demeurent. 
Sir Harold Beeley le rappelle parce que la resolution 
1652 (XVI) est mentionnee dans le preambule du pro jet 
de resolution sur lequel la Commission va se pro
noncer. 

32. Ce projet de resolution ne souleve pas de pro
blemes comparables. Certes, on y releve des membres 
de phrase qui pre tent a diverses interpretations. 
Mais il ne semble pas necessaire, au stade actuel, de 
leur donner telle ou telle interpretation particuliere. 
Tel n 'est pas le cas cependant du changement apporte 
au paragraphe 5 a la demande du representant du 
Mexique. Sir Harold Belley tient a souligner que le 
paragraphe 5, sous sa forme tant initiale que revisee, 
a uniquement trait ala question de ladenuclearisation 
de !'Afrique. 

33. Pour le reste, la delegation britannique attendra 
les resultats des ~~tudes ment:lonnees au paragraphe 7 

du dispositif ainsi que le texte du traite ou de la 
convention auquel ces etudes permettront sans doute 
d'aboutir. Tout en se reservant done le droit de se 
prononcer sur ces documents au moment opportun, 
elle formule le voou que les Etats africains parviennent 
a un accord qui beneficiera non seulement a 1 I Afrique 
mais a 1 'humanite tout entiere. 

34. M. PRANDLER (Hongrie) rappelle que deux 
accords de denuclearisation ont deja ete conclus 
concernant deux regions inhabitees et sur lesquelles 
aucun Etat souverain n'exerce de juridiction, a 
sa voir l 'Antarctique et 1 'espace extra-atmospherique. 
Si 1 'on pouvait, dans le cadre de 1 'ONU, contribuer a 
la denuclearisation de l I Afrique' on reussirait pour 
la premiere fois a soustraire des regions habitees 
a 1 'ombre menac;ante des armes nucleaires. 

35. De nombreuses propositions ont deja ete faites 
dans le passe en vue de la creation de zones denuclea
risees. Les premieres interessaient 1 'Europe centrale, 
ce qui n'est pas etonnant etant donne que la seconde 
guerre mondiale a laisse de nombreuses sequelles' 
qu'aucun traite de paix n'a ete conclu avec l'Alle
magne et que la Republique federale d 'Allemagne a 
ete rearmee. Il est regrettable que la proposition 
polonaise, connue sous le nom de plan Rapack:l puis 
sous celui de plan Gomulka, n'ait pas suscite de 
reaction positive. Quand on songe aux mesures 
raisonnables prevues par le plan Gomulka, on ne 
peut manquer d 'eprouver de 1 'inquietude devant 1 'ac
croissement des stocks d 'armes nucleaires en Europe 
occidentale. En effet, le nombre des ogives nuclea.ires, 
actuellement superieur a 5 000' va etre augmente de 
20 p. 100 dans les six mois a venir. 

36. Depuis que les tensions nees de la guerre froide 
se sont attenuees, on a propose de denucleariser des 
regions englobant notamment la peninsule des Balkans, 
les pays mediterraneens et la peninsule scandinave. 
To us les plans avances, s 'ils etaient appliques, 
couvriraient une partie du globe qui a.brite pres de la 
moitie de la population mondiale. Ce chiffre a lui seul 
permet de me surer toute l 'importance de ces initia
tives. 

37. La delegation hongroise qui appuie en principe 
l 'etablissement de zones denuclearisees est done 
favorable a la denuclearisation de !'Afrique. Mais, 
bien entendu, pour qu 'une telle action atteigne pleine
ment son but, il ne suffirait pas de la bonne vo.lonte 
des Etats africains. A cet egard, M. Prandlerse plaft 
a noter que la delegation sovietique a, comme les 
annees precedentes, declare que 1 'URSS serait dis
posee a respecter la volonte declaree des Etats 
africains et a garantir la denuclearisation de 1 I Afrique 
si les pays de l 'OT AN etaient prets a en faire autant. 
Il au:rait aime que le representant des Etats-Unis, 
qui a pris la parole dans la matinee, declare que son 
gouvernement accepterait· de prendre des engagements 
dans ce sens. 

38. Il exprime l 'espoir que les puissances nucleaires 
de l'OTAN s'abstiendront d'aider directement ou in
directement la Republique sud-africaine ,le gouverne
ment illegal de la Rhodesie du Sud ou les colons 
portugais a obtenir des armes nucleaires ou as 'o:rga
niser pour les fabriquer eux-memes. Il est de notoriete 
publique que l'idee de se doter d'armes nucleaires 
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n 'est pas etrangere au gouvernement raciste de la 
Republique sucl-africaine, comme le font apparaftre 
les debats de la Commission politique speciale sur 
l 'apartheid. 

39. M. Prancller souhaite en consequence que le 
projet de resolution constructif propose par les 
Etats africains soit accepte par tous les membres 
de la Commission. La delegation hongroise pour 
sa part tient a contribuer par un vote affirmatif 
au succes de cette grande entreprise. 

40. M. M. I. BOTHA (Afrique du Sud) est pleinement 
favorable a l 'objectif principal du pro jet de resolution. 
Il rappelle que l 'Afrique du Sud a adhere au T raite 
interdisant les essais d 'armes nucleaires dans 
!'atmosphere, l'espace extra-atmospherique et sous 
l'eau, signe a Moscou le 5 aoO.t 1963 car, bien qu'elle 
ne s'interesse pas directement aux essais d'armes 
nucleaires, elle partage le de sir universe llement 
eprouve d'eviter que !'atmosphere, le sol et les eaux 
ne soient pollues et les populations· exposees aux 
retombees radio-actives qu 'entrafnent ces essais. 
Il rappelle egalement que sa delegation a approuve 
la resolution 2028 (XX) que l I Assemblee generale a 
adoptee la semaine precedente. 

41. Lors de !'inauguration recente du reacteur dont 
l I Afrique du Sud s 'est do tee a des fins de recherche, 
le Premier lVlinistre de 1 'Afrique du Sud a declare 
que toutes les connaissances qui seraient acquises 
et tous les travaux qui seraient faits grace a ce 
reacteur seraient a la disposition des petits pays 
d'Afrique qui, comme !'Afrique du Sud, ont du mal a 
suivre les progres accomplis par les grandes nations 
du monde. 

42. Pour toutes ces raisons, !'Afrique duSudaccepte 
done sans reserve les objectifs du pro jet de resolution. 
M. M. I. Botha ne peut toutefois manquer de noter 
que le paragraphe 7 du dispositif exprime l 'intention 
implicite de charger l 'Organisation de l'unite africaine 
de mener les etudes et de prendre les mesures 
qu 'exigent la realisation de ces objectifs. L 'attitude 
hostile adoptee par cette organisation a l 'egard de 
l 'Afrique du Sud est bien connue. On ne saurait done 
s 'attendre que l 'Afrique du Sud approuve 1 'intention 
exprimee au paragraphe 7 du dispositif. 

43. Dans ces conditions, la delegation sud-africaine 
ne sera pas en mesure de voter pour le projet de 
resolution, ce qu 'elle regrette vivement. Toutefois 
elle ne votera pas contre. Elle s'abstiendra et son 
abstention indiquera qu 'elle est en faveur del 'objectif 
essentiel de lu resolution. 

44. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) votera en faveur 
du pro jet de resolution parce qu 'il est pret a en 
appuyer 1 'objet essentiel. Toutefois cela ne voudra 
pas dire qu 'il en approuve toutes les dispositions ou 
qu'il accepte sans reserve certaines des hypotheses 
qui y sont faites, notamment aux quatrieme et cinquieme 
cons ide rants. LaNouvelle-Zelande n 'a jamais conteste 
que la denuclearisation puisse revetir de 1 'interet 
dans certaines regions du monde. Mais elle a toujours 
maintenu que la situation militaire et politique qui 
regne dans chaque region doit entrer en ligne de 
compte. 

45. D'autre part, le libelle du paragraphe 5 du 
dispositif n'est guere satisfaisant car on pourrait 
en deduire qu'une decision prise par un Etat, par 
exemple celle d 'acquerir des armes nucleaires, ne 
laisserait aux autres E tats d 'autre possibilite que 
celle de faire de meme. Pareille conclusion serait 
des plus filcheuses car il existe en fait bien d 'autres 
voies pour parer a de telles eventualites. On ne peut 
done absolument pas accepter qu 'une decision mal
heureuse dans ce domaine doive inexorablement en 
entrafner d 'autres de la part des Etats voisins. 

46. Enfin, M. Corner exprime l'espoir que, lors 
de leurs negociations, les E tats de la region ne 
mettront pas leur entreprise en peril en negligeant 
d'y associer les Etats dont la participation a un 
accord est essentielle a son succes. 

47. M. PATRICIO (Portugal) approuve le principe 
de la denuclearisation de 1 'Afrique et done l 'idee de 
transformer tout le continent en une zone denuclea
risee. La delegation portugaise a toujours estime qu 'il 
fallait empecher la dissemination des armes nucleaires 
pour ne pas accroftre le danger d 'un conflit mondial. 
c 'est pourquoi elle a vote pour la resolution 1652 
(XVI). Elle se fMicite maintenant que plusieurs 
Etats d'Afrique aient demande !'inscription a l'ordre 
du jour de l 'Assemblee de la question de la de
nuclearisation de l 'Afrique et qu 'ils aient presente 
un projet de resolution. Mais elle doute serieusement 
qu 'il faille dans un texte de ce genre mentionner 
1 'Organisation de l 'unite africaine. E lle rappelle 
a cet egard que, dans la resolution 1911 (XVIII) 
sur la denuclearisation de l 'Amerique latine que 
l'Assemblee generale a adoptee le 27 novembre 1963, 
il n 'est pas fait mention de l 'organisation regionale 
qui s 'occupe de cette partie de !'Amerique. Elle peut 
done difficilement approuver les paragraphes 2, 7 
et 9 du dispositif du projet de resolution puisqu 'ils 
auraient pour effet d 'accorder a 1 'organisation regio
nale qu 'ils mentionnent une position privilegiee que 
rien ne justifie. Dans ces conditions, elle demande 
que les paragraphes 2, 7 et 9 soient mis aux voix 
separement et que le vote ait lieu dans chaque cas 
par appel nominal. 

48. lVl. SHAW (Australie) estime que les propositions 
vis ant a l 'etablissement de zones denuclearisees ne 
peuvent contribuer au desarmement et a hi. stabilite 
de certaines regions que si elles satisfont a certaines 
exigences. Les dispositions necessaires doi vent etre 
prises sur l 'initiative des pays de la region interessee 
et beneficier de leur appui unanime. Elles ne dmve.nt 
pas bouleverser l 'equilibre s trategique, notamment 
celui des forces militaires tant nucleaires que de 
type classique existant dans la region. Enfin, elles 
doivent comprendre des mesures de verification et 
de contrO!e appropriees. 

49. La delegation australienne essaiera d 'appliquer 
ces criteres a la declaration sur la denuclearisation 
de !'Afrique dont !'adoption est proposee. ChaqueEtat 
africain a le droit souverain d 'interdire sur son terri
toire les essais, le stockage et le transport d 'armes 
nucleaires. Chaque pays a aussi le droit souveram de 
s 'associer a d 'autres pays de sa region ou d'autres 
regions pour donner effet a ces interdictions. Il 
appartient aux Etats interesses de se consulter pour 
savoir s 'ils veulent ou non creer une zone denuclea-
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risee et a queUes conditions. Us doivent ensuite 
elaborer les regles a respecter pour que la zone 
existe et pour s'assurer qu'elle est respectee par 
d'autres pays. 

50. Compte tenu de ces considerations, la delegation 
australienne est favorable a la proposition visant a 
ce que les Etats africains entreprennent les etudes 
qu'ils jugeront appropriees en vue d'assurer la 
denuclearisation de 1' Afrique. E lle regrette toutefois 
que cette proposition fasse suite, dans le projet de 
resolution, a certains paragraphes du preambule qui 
n 'ont rien a voir avec 1 'objectif principal. Il est 
par exemple affirme au quatrieme considerant que 
"des propositions tendant a l'etablissement de zones 
denuclearisees dans diverses autres regions du mondc 
ont egalement rec;u 1 'approbation generale". Si cer
taines propositions, notamment celles concernant la 
denuclearisation de 1 'Amerique latine, ont rec;u une 
large approbation, on ne s aurait oublier que d 'autres 
propositions visant a la creation de zones denuclea
risees dans d'autres regions n'ont pas re,u !'appro
bation generale. 

51. Par ailleurs ,la delegation australienne ne part age 
pas la conviction, exprimee au cinquieme considerant, 
que "la denuclearisation de diverses regions du monde 
aiderait a atteindre le but souhaite de 1 'interdiction 
de 1 'utilisation des armes nucleaires ". 

52. S 'agissant de la region dans laquelle 1 'Australie 
est comprise, le Gouvernement australien estime que 
les conditions qu:l doivent exister avant que 1 'on puisse 
envisager la creation de zones denuclearisees ne sont 
pas encore reunies. La region de 1 'Asie et du Pacifique 
du Sud-Ouest englobe une puissance qui dispose deja 
d 'une quantite enorme d 'armes classiques et qui 
entreprend actuellement de constituer un arsenal 
nucleaire. Comme cette region comprend aussi d'im
menses voies d 'eau internationales qu 'il serait abso
lument impossible d 'inspecter convenablement et dont 
on ne pourrait garantir le statut de zone denuclearisee, 
il serait non seulement illusoire mais positivement 
dangereux d 'y creer une zone denuclearisee. Cela 
romprait 1 'equilibre strategique existant et accroitrait 
le risque d'agression. 

53. Ces reserves etant faites, la delegation austra
lienne sera heureuse de voter pour le projet de 
resolution. 

Litho in U.N. 

54. M. OTEMA ALLIMADI (Ouganda) admet qu'il 
existe dans le reglement interieur de l I Assemblee 
une disposition permettant que 1 'on vote sepan~ment 
sur certaines parties d'un projet de resolution. 
Cependant les auteurs du projet de resolution pre
fereraient que la Commission se prononce sur 1 'en
semble du texte. 

55, M. SEATON (RI:lpublique-Unie de Tanzanie) s'op
pose a la demande de division pr{)sentee par le 
Portugal et appuie la demande du representant de 
l'Ouganda, 

56. M. SHALLOUF (Libye) appuie lui aussi la de
mande du representant de l 'Ouganda. Il souligne que 
le projet de resolution en question fait suite a des 
resolutions de l 'Organisation de 1 'unite africaine et de 
1 'ONU et qu 'il res sort des sixieme et septieme consi
derants qu 'aucun des representants des pays afri.cains 
membres de 1 'Organisation de 1 'unite africaine n 'a 
autorite pour modifier des decisions deja prises par 
les chefs de leurs Etats respectifs et que les repre
sentants des pays non alignes sont dans le meme cas. 
Par consequent le projet de resolution devra etre 
ado pte dans son ensemble, toute possibilite de com
promis etant exclue. 

57. Le PRESIDENT, constatant que le Portugal 
demande a reprendre la parOle, rappelle qUI aUX 
termes de 1 'article 129 du reglement interieur il 
ne peut autoriser 1 'auteur d 'une proposition ou d 'un 
amendement a expliquer son vote sur sa proposition 
ou sur son amendement. Il ne peut lui redonner la 
parole que s'il s'agit d'une motion d'ordre. 

58. M. PATRICIO (Portugal), prenant la parole 
pour une motion d'ordre, dit qu'il n'insistera pas 
pour que les paragraphes 2, 7 et 9 du projet de reso
lution soient mis aux voix separement puisque les 
auteurs y sont opposes. Cela affectera naturellement 
la position de la delegation portugaise sur 1 'ensemble 
de ce pro jet et peut-etre lVI. Patricio sera-t-il oblige 
de s 'abstenir lors du vote. C 'est pourquoi il demande 
que l 'on procede au vote par appel nominal. 

59. Le PRESIDENT indique que, vu l'heure tardive, 
le vote sur le projet de resolution aura lieu a la 
prochaine seance. 

La seance est levee a 13 h 10. 

77102-June 1966-875 




